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Respect des normes de sécurité des jouets importés
Question écrite n° 12560

Texte de la question

Mme Sandrine Lalanne attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur le contrôle du respect des normes de sécurité des jouets importés
vendus sur les places de marché en ligne. Les enquêtes menées par la direction générale de la concurrence, de
la consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF) ainsi que les analyses réalisées par les
associations de consommateurs, telles qu'UFC Que-choisir et par la Fédération européenne des fabricants de
jouets (TIE) montrent que la majorité des jouets importés par des vendeurs tiers non européens sont non
conformes aux normes européennes de sécurité. Ces produits présentent des risques graves pour la santé et la
sécurité des enfants, comme la présence de petites pièces pouvant être ingérées ou inhalées, un accès direct
aux piles boutons, ainsi que des substances chimiques dépassant les seuils autorisés sur les marchés français.
Malgré les interventions répétées de la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la
répression des fraudes (DGCCRF), des quantités importantes de marchandises non conformes continuent
d'entrer sur le territoire européen par le biais des places de marché numériques. Cette situation crée une
distorsion manifeste avec les obligations imposées aux industriels européens, soumis à un encadrement
réglementaire rigoureux. Avant toute mise en circulation, ces derniers doivent procéder à une évaluation
détaillée des risques et démontrer la conformité de leurs produits. En droit français, ces exigences résultent
notamment du décret n° 2010-166 du 22 février 2010 et de l'arrêté du 24 février 2010 pris pour son application,
qui assurent la transposition de la directive 2009/48/CE relative à la sécurité des jouets. Si la France est déjà
mobilisée au niveau européen pour renforcer les contrôles transfrontaliers, instaurer des frais de gestion sur les
petits colis et anticiper la révision du cadre douanier à 2026, la persistance des infractions observées sur
certaines plateformes extra-européennes démontre les limites des dispositifs actuels. Ainsi, elle l'interroge sur
les mesures supplémentaires que le Gouvernement entend prendre afin de renforcer la sécurité des
consommateurs et garantir le respect effectif des normes applicables sur le marché national et européen.

Données clés

Auteur : Mme Sandrine Lalanne
Circonscription : Val-de-Marne (5e circonscription) - Ensemble pour la République
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 12560
Rubrique : Consommation
Ministère interrogé :  Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique 
Ministère attributaire :  PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 7473 février 2026

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE12560
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA795390
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873685
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873640
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202605.pdf

